
La séance d'hier à la Chambre 
et la situation parlementaire 

(SUITE OE LA P R I M I I K I PAO*) 

Parlât 16V - - L'effervescence qui depuis 
c e — t t n était Trande d a n s les couloirs 
d e la Chambre gagne * 15 h 30. la asi le 
de s séant— ou les députés arrivent e n 
grand nombre discutant entre eux avec 
feu 

et . Pierre Laval, après s'être entre
t e n u avec le président de la Chambre 
vient rejoindre les ministres 

M. F e m a n d UOUISSON ouvre la séan 
ce a 15 h. 35. devant 490 députes. Le 
s i lence s'établit pour le discours du pré-
s s M 

LE DISCOURS DE M. BOUfSSON 
M. Pernand BOUISSON — 81 par 

treise é lect ions successives, a travers 
t r o u législatures, m'a été confiée la re
doutable tache de présider les débats 
de cet te assemblée, je dois penser que 
j'ai exactement et ftdèlemei.t interprète 
M volonté constante : sauvegarder le 
régime parlementaire dans U" temps dif 
flcUe ou U a été critiqué, où il a paru 
menacé. 

Vous aves courageusement fait front 
Vous avez accept» en silence les accu 
sa l ions les plus Injustes. Pat la nomina 
t ien de commiss ions d'enquête, roua 
are» voulu projeter une pleine lumière 
sur les événements qui ava len t é m u l'o 
ptnlon. 

Votre patience deva' trouver sa lustlfl. 
cat ion et sa récompense C'est Ici même 
qu'ont ete répudiés solennel lement lés 
moyens de combat que quelques insen
sés osaient proposer aux français et qui 
nous auraient conduits tout droit, s inon 
à la guerre civile du moins 8 ces lutte* 
intest ines que dénonçait , mardi notre 
président, M Le Conseiller 

L'oenvre de U législature 
Vous ai les dans quelques semaines de

mander au corps électoral de vous juger 
Il lui faudra, pour être équitable, se rap 
peler les difficultés particulières que 
roua a r e s connues et la lourdeui de 
votre tache a travers ces quatre années 

A peine réunis, vous e u e s assaill is 
par la crise financière. Vous a r e s d'a
bord arrête la progression jusque la 
Interrompue des dépenses publiques, mis 
d s l'ordre-dans le budget, tenté e t réussi 
une opération de conversion. 

Cela n'a pas suffi. On jour est venu 
ou U a fallu choisir entre les diverses 
méthodes qui é ta ient proposées au pays 
et qui fure.it limitaient exposées ici.Vous 
a r e s choisi , e t 11 vous a paru, a deux 
reprises, que votre délibération devait 
être suspendue rt que des circonstance* 
except ionnel les justif iaient me délega 
non au gouvernement , pour qu'il put agir 
e : agir rite, d'une partie de vos pouvoirs 

O n a critique on critiquera encore 
votre décision, on ne courra dire que l l e 
ait, entraîne pour l'aven-* l'abandon de 
vos droits. Ils demeurent , ils doivent d e 
meurer intacts et souverains. 

Par de lourds sacrifices demandés à 
tous, le budget a été réduit de plus de 
10 milliards, et ramené à son niveau de 
1938. v o u s vous efforciez en même temps 
par une s é n é 4e grands travtux . de ra 
nlmer la vie économique et, par plu
sieurs lois sur :e ble. sur le vin. sur les 
principaux ^rortuits de notre sol "xcee-
s i v e m e m déprécies, de secourir notre 
agriculture. 

U faudrait bien davantage , nous le 
sentons tous nai.- l'heure n'est plus 
aux programmes quand le temps nous 
est masure. 

SI les s ignes favorables a une reprise 
d t l'activité nationale que. depuis quel 
ques temps, ->i. note se précisent, la 
législature prochaine pourra montrer de 
la hardiesse dans « • desseins e t conce-
voir de vastes plans. 

N u i s ne pouvions, quant à nous, au 
milieu de ta tempête, que tentei de pré 
server l'essentiel. Tâche nodeste. mai* 
dont l'avenir nous saura peut être gré. 

L'étape la p l u dure 
Nous voici a l'étape la '.lu; dure. L'ho 

rison autour de nous est encore bien 
obscur . l'Europt est divisée. Mais parce 
que la vie internationale traverse une 
période difficile. 11 ne taut « s renoncer 
aux efforts qui d-puis 17 a n s se pour 
suivent pour mieux l'organiser. 

La France n'a cesse de s'y associer 
en apportant tout son concours aux 
inst i tutions internationales nées de la 
guerre. Qu elle ne s 'abandonne pas 
Qu'elle deme-irc (Idele à sa traditioi, 
rentab le , faite de mesure e' de sagesse 
en travail lant au maint ien de la paix 
intérieure comme a la sauvegarde l e la 
paix entre les peuples. » 

Lee manifestat ions d 'spprotat ion s t 
de sympathie unanimes se renouvellent 
a de multiples reprise* pendant l'élo
quente allocution du président, notai» 
m e n t lorsqu'il félicite ses collègues d a 
voir reprouve I H tauteurs de guerre ci 
rue et d avoir raoïerw le budget IU ni
veau de 1938 La péroraison est l o n g u e 
m e n t applaudit d l'extrénu gauche à 
la droite 

La démission de M. Abrami 
Le Président donne lecture de la lettre 

de démission de M. Léon ABRAMI 
députe du Paa-de-Catau, puis des de
mandes d'interpellation qui lut sont par
venues 

LES DEMANDES 
D'INTERPELLATIONS 

Il demande quel jour propose le Oou-
v e r o e m e m pour la date de rttaffl lésion de 
ces interpellations. 

M LAVAL repond que le G o u v e r n e 
m e n t demande a la Chambre d'Inscrire 
à son ordre du jour les interpellat ions 
sur la politique agricole. Il e s t ime que 
les autres interpellations visent des su
je t s qui ont été récemment débattus. 
L a Chambre s'est prononcée sur la poli
tique générale, sur la politique finan
cière et la politique extérieure du Oou-
r e m e m e n t . M. Laval pense que la Cham
bre fera preuve de sagesse en met tant 
A son ordre du jour les Interpellations 
sur la politique agricole et il demande-
le revoi à la suite des autres interpella 
t ions. 

M ARCHER m o n t é a la tribune et 
d a n s le bruit traite & son habi tude de 
plusieurs suje ts 

M MONT1UNY demande a la Cham
bre de ratifier la proposition du Gou
vernement au sujet de la discussion des 

Le* socialistes veulent qu'avant d'en
gager Ma dest ins d u pays e t qu'avant de 
le consulter, le Gouvernement s'explique 
c lairement sur la politique générale , 

M. Rainette intervient 
M. RAMETTE déclare que se s a m i s 

ont prouve . a u cours de cet te législa
ture, combien le* quest ions agraires les 
préoccupaient : mai s si l'on veut résou
dre la cris* agricole, 11 faut donner aux 
travail leurs de ce pays de* pouvoirs 
d'achat plus étendus. 

Parl lant de la politique générale du 
Gouvernement . M. R a m e t t e s'élève con
tre certaines m e n é e s fascistes , notam
m e n t dit-lL cel les des Jeunesses Patrio
tes d a n s l 'année, a lors que l'on poursuit 
des mi l i tants communistes . 

* On ne veut pas agir contre l'Italie 
fasciste Les députés de la droite en 
aff irmant qu'ils ne combattra ient pas 
celle-ci. ont un patriotisme condit ionnel 
et d a n s quelques jours à Genève la ques
tion des sanct ions contre l'Italie fasciste 
va se poser, le représentant de la France 
devrait réclamer l'application de toutes 
les sanct ions » lappl e x t gauche) 

En terminant . M. R a m e t t e s'étonne 

Su'après le vote d'un ordre du jour de 
êf .ance par le groupe radical socia

liste, les ministres radicaux demeurent 
au Gouvernement (apnL ext g a u c h e ) . 

Opinions diverses 
M CLLZAN radical-socialiste, déclare 

au sujet des é lect ions qu'il ne conçoit 
m des é lect ions avancées ni une prolon
gation de mandat II parle ensui te en 
faveur d'un débat sur la politique géné
rale d u Gouvernement . 

M. DE CHAP^EDELAINE. G a u c h e ra
dicale, déclare qu'il est bon de se pen
cher encore sur la s i tuat ion de l 'agn 
culture. Selon lui tout le pays est der 
Hère le Gouvernement pour q u i ) pour
suive sa politique de paix, ses a m i s et 
lui accorderont leur conf iance au Gou
vernement 

M. R E N A U D JEAN demande , lui 
aussi, un débat sur la politique générale 
du Gouvernement . 

M. Léon Blum veut 
que le fonvemement s'en aille 
vl Léon BLUM. parlant de sa place 

déclare que la question qui se pose est 
de savoir si le Gouvernement doit prési
der la prochaine consul tat ion électorale 
Une majorité républicaine doit se pro
noncer autourd'hul contre le"" Gouverne
ment. Si celui-ci n'est pas renverse des 
é lect ions vont s'engager d a n s un état 
de confusion et d l m p r o b i t é politiques 

M Blum es t ime que le parti Radical 
• peut se présenter devant l'électeur a 
i fois c o m m e un parti d'opposition me

nant la bataille avec le Front populain 
et c o m m e u n parti a y a n t des représen 
ants au sein du G o u v r r e m e n t lapp. 

uche et extrême g a u c h e ) . 
"n ter nant M. Elum d e m a n d e a ses 

.. n w . - fie »>!(»•*- "• l'éouivnnup 

M. Rncart est hostile an Cabinet 
M. RUCART. applaudi par la gauche 

et l 'extrême-gauche. déclare qu'on ne 
peut Isoler la quest ion agricole de la 
politique générale du gouvernement 
D'autre part. U es t ime que le gouverne
m e n t a fait preuve de mauvaise volonté 
d a n s la quest ion des ligues et n'a pas 
respecté les décis ions prises à ce sujet 
par le Parlement. 

En terminant M Rucart Ut l'ordre du 
jour voté ce mat in par les deux tiers des 
membres présents du groupe radical. 

M. LAVAL POSE LA QUESTION 
DE CONFIANCE 

La clôture est prononcée. M. Laval 
monte à la tribune. 

M Pierre LAVAL. — J e m'adresse S 
ceux qui es t iment que certa ins débats 
ont été moment anemet». épuisés Vous 
avea interpelle le Gouvernement sur les 
ligues, sur la politique financière, sur 
sa politique extérieure, vous l'avez ap
prouvé. 

M. VARENNE — Par combien de 
voix ? 

M LAVAL. — Beaucoup s'en contente
raient aux prochaines é lect ions (Rires) 

M. LAVAL. — M. Rucart a donne lec
ture d'un ordre du jour dont un para-
graphe vise justement la politique agri
cole qui n'a pas encore fait l'objet d'un 
débat. C'est pour ce la que je propose la 
discussion des '* terp"' - ons sur la po
litique agricole. M. Léon B l u m a dit : 
< Je vais placer le débat sur son véri
table terrain s U a pour s'adresser au 
parti radical une autorite particulière 
(Hilarité nombreux bancs i . Depuis le 
début de la législature M Léon Blum 
et ses amis ont fait success ivement tom
ber tous les gouvernements radicaux 
(Applaudissements prolongés nombreux 
bancs, droite, centre U g a u c h e ) . 

LE SCRUTIN 
Après une Intervention de M LIAU-

rEY. député radical-socialiste de la 
Haute-Saône qui déclare voter contre le 
gouvernement , le Président met aux voix 

la pri i té pour les interpel lat ions sur 
la politique agricole demandée par le 
gouvernement qui pose la question d e 
conf iance Le scrutin a lieu au milieu 
d'une vive agi tat ion d a n s des condit ions 
sens ib lement pareille* a cel le* d** der
niers votes de conf iance c'est-a-dlre que 
les social is tes communis t e s union socia
listes, puplstes et la majori té de s radi
caux social istes votent bleu (contre) 
T a n d i s qu'une trenta ine de radicaux so
cial istes e t tous les autres membres de 
l'assemblée, a part quelques abstention
nistes , votent blanc (pour). 

Le scrutin d o n n e l ieu à l'opération du 
pointage. La séance est suspendue 

La séance est reprise. Le Président 
fai t connaître le résultat d u pointage. 
La priorité pour les interpel lat ions sur 
la politique agricole est prenancée par 
815 voix contre 251 (Vifs applaudisse
ments , centre droite) . 

Le règlement de l'ordre du jour 
Le Prés ident fai t connaî tre à la Cham

bre les proposit ions de la conférence 
des présidents pour le règlement de l'or
dre du jour 

M. Fernand LAURENT (Seine) s'éton
ne des avantage* consent i s par l'Etat 
França is a l'U R. S. S . d a n s un nouveau 
traité de commerce qui aurait du être 
soumis au Parlement. La question doit 
être traitée en m ê m e t e m p s que la rati
f ication du pacte franco-soviétique. 

M. Pierre LAVAL. — La conférence 
des présidents s'est préoccupée de la 
mise à l'ordre du jour du pacte franco-
soviétique J'ai répondu que la présence 
du ministre des Affaires é trangères était 
nécessaire pour ce t te discussion Devant 
m e rendre a Genève lundi prochain, la 
mise a l'ordre du jour de ce projet aura 
lieu dès mon retour. 

Un fonds national de chômage 
M P E T R O S F A U R E de l'unité prolé

tarienne demande que l'on inscrive e n 
tête de l'ordre du jour la discussion de 
sa proposit ion de loi inst i tuant un fonds 
nat ional de chômage . 

M. BARDGN insiste pour que le débat 
sur la réforme électorale c o m m e n c e 
jeudi. 

M. D G R I O l parle d a n s le m ê m e s e n s 
que son col lègue Petrus Faure. 

Le Président propose, pour mettre tout 
le monde d'accord, que la Chambre se 
reunisse jeudi m a t i n pour la discussion 
de la proposit ion d* loi ins t i tuant un 
ronds nat ional de chômage . Il e n est 
ainsi décidé 

Les proposit ions de la conférence des 
pres ioents sont adoptées . 

La séance est levée à 18 a 40. S é a n c e 
demain à 15 neures pour la discussion 
des interpel lat ions sur la politique agri 
cola du gouvernement . 

LES VOTES DES DÉPUTÉS 
D'après les indication^ recueil l ies d a n s 

les couloirs sur la répartit ion d e s voix 
d a n s le scrut in de conf iance sur la prio
rité pour les interpel lat ions agricoles , le 
groupe Radical-Social iste se serai t trou
ve partage en trois fractions. On comp
terait 50 à 60 suf frages favorables au 
gouvernement , 80 a 75 contre, le resté. 
soit 25 a 15 voix représentant les abs
tent ionnis tes et les absents par congé 

L'Union Social iste , les Socia l i s tes S.F 
I.O.. les Communis tes , a ins i qu'une par
t ie de la G a u c h e Indépendante f igurent 
d a n s la minorité. 

D'autre part la majorité comprend, 
avec la fraction ministériel le du grou
pe Radical-Social iste tous les groupes du 
Centre et de la Droite, depuis la G a u 
che radicale jusqu'à la Fédérat ion ré
publicaine et aux députés indépendants 
Les abs tent ions se sont produites sur
tout d a n s les groupes qui sont l imitro
phes du groupe Radical-Social iste . 

o — 

Les radicaux-socialistes 
avaient voté le dépôt 

d'un ordre du jour 
de défiance 

Mais la question de discipline 
du vote avait été repoussée 

Keuni hier mat in , le groupe Radiacal-
Sociai iste avait décide par 62 voix con
tre 20 et 2 abs tent ions de déposer une 
interpel lat ion sur la politique généra le 
et agricole. 

Après une discussion confuse e t mai 
gre les e f fe ts de M Mrachandeau e n fa
veur du gouvernement , le groupe avait 
déc ide par 81 voix contre 28. de déposer 
l'ordre du jeur su ivant , propose par M 
Chauvin , e n conclus ion de ce t t e inter
pel lat ion : 

< La Chambre : . cons idérant la con
tradiction exis tant entre les ac tes et les 
discours du président du Conseil sur le 

terain de politique extérieure : 2. consi 
dérant l ' indifférence dont il a fait preu
ve t l'égard d e texte* d e défense répu
blicaine m i s a sa disposi t ion par le Par
l ement . 8. cons idérant la mani fe s t e 
insuff isance des mesures prise* e n fa
veur de l'agriculture dont la s i tuat ion 
s'aggrave quot id iennement ; 4. considé
rant que le» diff icultés f inancières sont 
encore plus inquiétantes ; 5. considé
rant qu'il n'a apporté aucun remède ef
f icace au c h ô m a g e , au m a r a s m e écono
mique, a la détresse d u commerce , de 
l' industrie et d é l'artisanat. 

» Regrette de ne pouvoir lui accorder 
sa conf iance s. 

La quest ion d e disc ipl ine a é t é ensu i te 
posé et écartée par 41 voix contre 40. 

UNE CONFÉRENCE 
des Ministres radicaux 

M. Herriot démissionnera-t-il ? 
Paris , 16 — La s i tuation parlemen

taire paraissait éclalrcie après le scrutin 
sur la priorité en faveur des interpella 
t ions agricole*, d a n s lequel le gouverne
m e n t avait obtenu 64 voix de majori té 
lorsqu'on a appris d a n s les couloirs que 
M. Edouard Herriot ava i t convoqué les 
ministres radicaux-social istes pour s'en
tretenir avec eux au minis tère de la 
Marine marchande. B ien que ce t te con 
vocation remontât au début de 1 après 
midi e t f u t par conséquent , bien anté 
rieure au vote de confiance, el le a été 
interprétée d a n s les couloirs c o m m e le 
symptôme d'une dél ibération importante . 

O n s e demandai t , e n ef fet , s i M 
Edouard Herriot n e s e proposait pas de 
faire part à ses col lègues de s o n in ten
t ion de se retirer du cabinet , e n les 
invitant, d'ai l leurs a cont inuer leur col
laboration avec M. Pierre Laval 

Cette Impression sembla i t conf irmée 
du fait que certa ins députés envisa
geaient la convocat ion pour demain , au 
Pala i s Bourbon, d'une réunion plénlère 
des sénateurs , députés et m e m b r e s du 
comité exécutif du parti, qui pourraient 
considérer la dés ignat ion d'un candidat 
à la présidence du parti avant l'élection 
de d imanche , un grand nombre i e par 
lementaires souha i tant que M Herriot 
conduise les troupes radicales à la 
bataille. 

On supposait donc que les ministres 
radicaux-social istes né consent iraient à 
demeurer en fonctions, après la retraite 
de M. Herriot, si celle-ci s e produisait, 
qu'après y avoir été d û m e n t autorisés 
par la réunion plénlère, se lon le règle
m e n t intérieur du parti aux termes de 
la mot ion d i te Cadil lac, toujours e n 
vigueur. 

Ces perspect ives o n t produit une cer
ta ine émot ion d a n s les couloirs de la 
Chambre où l'on a auss i tôt envisagé les 
diverses répercussions d'ordre politique 
que pourrait comporter l'évolution de la 
s i tuat ion parlementaire . 

Outre MM. Paganon. Vllliam Bertrand 
et Georges Bonnet , M Maupoil , ministre 
des Pensions , ass istait à la réunion, qui 
s'est tenue d a n s le cabinet de M Edouard 
Herriot. ministre d'Etat. Ces minis tres 
radicaux se s o n t entre tenus pend» I une 
heure environ, avec le ministre d'Etat 
Ils o n t ensui te regagné leurs minis tères 
en ge refusant à toute déclaration. 

Ajoutons qu'à l'issue de la séance de 
la Chambre des Députés d e cet après-
midi, M. P. Laval a eu, au Palais Bour
bon, un nouvel entre t i en avec M 
Edouard Herriot. 

• m&\ 

LA CRÉATION 
d'un poste d'émission 

Radio-Sambre 

Pins de dix mille pétitionnaires 
la réclament avec insistance 

Le projei de transformer en un poste 
régional privé d'émission qui prendrait 
l'appellation de Badlo-Sambre. l'actuelle 
station a-amateur F. SOo a rencontré, 
dan* tout le sud de notre département. 

i lonné de T.S.F.. M. Jean SCHADI 
qui depuis plusieurs années a oonsaoré 
toutes sea heure* de loisir au montage e t 
au perfectionnement de son émetteur. 

Dés que son projet de création de Ra-
ato-3ambre a et* connu, M. Schadroft 
a'eet découvert une rentable foule d'amis 
Inconnu*,, absolument séduits par la pers
pective d'une émission spéciale qui Inté
resserait l'active région du Bassin. 

En quelques Jours, les pétit ions lan
cées en aa faveur ont été couvertes de 
plus de dix mille signatures ; chaque 

U R . P. 
Le groupe de la réforme électorale a 

enregistre avec sat i s fact ion la proposi
t ion de la conférence d e s prés idents ten
dant à l ' inscription a l'ordre d u jour de 
la s e m a i n e prochaine d u débat sur la 
représentat ion proportionnelle . 

Le groupe a m a n d a t é MM Tréminttn 
et Bardon pour Intervenir d a n s le débat . 

Il a décidé. & l 'unanimité de voter la 
proposit ion de représentat ion propor
t ionnel le déposée par le groupe social is
te d a n s se s grandes l ignes e t d e ne pré
senter d e s a m e n d e m e n t s que sur des 
po ints de détai l n'affectant e n rien le 
principe de la proportionnel le posé par 
ladite proposit ion. 

Toutes négoc ia t ions dé jà e n g a g é e s 
seront poursuivies avec le groupe Socia
l iste e t tous autres pour arriver à une 
uni té de vues e t de vote e n faveur de la 
représentat ion proport ionnel le j u s t e e t 
loyale. 

UN DÉPUTÉ PRIS DE SYNCOPE 
EN DESCENDANT DE LA TRIBUNE 

A la su i te de son intervent ion en 
séance . M. Clusan. député ùi la Giron
de, a eu une faiblesse qui a dégénère en 
syncope Les premiers so ins lui ont é té 
donnés par plusieurs de ses col lègues , 
n o t a m m e n t par le docteur Maze et il a 
été reconduit ensui te à son domici le 

C'est ia seconde fois que M. Clusan 
éprouve un pareil mala i se après avoir 
pris la parole d a n s l 'hémicycle. 

L'.mpor:an:e question des icences de pêche à la ligne 
la su i te de u protestation de* pé

cheurs * la ligne contre la création des 
licences de péché la eoelété d* pèche des 
Municipaux de Lille nous communique, 
avec prière d'insérer le texte du décret 
qui a motivé leur intervention. 

La projet de décret 
t ouverture d un crédit pour le peene. 

création d'une commission d'améliora
tion. Création d* ucenoea 

Art. 1er. — Les ministres de i Agricul
ture s t da* Treraux Publics sont autorisés 
a engager des dépenses pour le repeuple
ment des rivière» i* répression du bra
connage et la lutte contre la poUutlon 
des eaua dans la limita d'un crédit ouvert 
ohaqu* année par la loi des finances s t 
dont 1* montant ne dépassera pas tes 
trois quarts des ressources provenant de 
l application des dispositions du présent 
décret. 

(la devront préalablement consulter une 
commission spéciale dite de l'amélioration 

interpel lat ions Les députés socialistes I de la pêche fluviale et dont la compost 
Interrompent bruyamment 

M. MONTIONY. applaudi au centre et 
a droite, soutient que rien n'est plus 
urgent que la discussion de la politique 
agricole 

M . D é a t r é c l a m e o n d é b a t 

s u r l a p o l i t i q u e g é n é r a l e 
M OEA1 demande la discussion de-

m a i n s de son Interpellation sur la poli
t ique générale. Mais \f centre couvre «• 
voix par des c lameurs 

Le Président fait i ts plus grands 
efforts pour taire cesati le ' ru i t , n'y 
parvenant pas U suspend la séance S 
18 h. M. 

A la reprise, M. Déat peut se faire 
entendre « insiste pour la discussion de* 
interpellat ions sur la politique géné
rale du Gouvernement 

« Même a propos de l'agriculture, il 
faudrait étendre le débat a l'ensemble de 
l a politique du Gouvernement . D'autr* 
part en politique extérieure, tl taut une 
politique de paix claire nette. Une poli
t ique d'atermoiement., de fausse autorite 
d a n * la crise économique actuel le , peut 
a v e u de* conséquences g r a / e s pour a 
paix extérieure et intérieure du pays t 
( appL gauche) . 

tion sera fixée par un règlement d'adml 
nlatratlon publique. 

Art. a". — Dans la» co< u i por
tions de cours d'eau où la pèche est 
exercée au profit de I Etat la péché aus 
lignes non dormantes, c s s t - a - d i r » aux 
lignes nécessitant l'action du pécheur 
pour terrer le poisson sera exploitée par 
licences individuelles a prix d argent. 
Dans les lots de péché dont le» société* 
de pécheurs a la ligna sont amodiataires 
en vertu de la loi du 40 Janvtei IUU3 tes 
cartes dss membres de ces sociétés et tes 
cartea fédérales mentionnées * l'article I 
cl-cMsaoue tiendront lieu de licences 

Art S - Néanmoins, sur os* mêmes 
cours d'eau ou portions de cours d eau, en 
dehors du temps ou Is pèche est interdite, 
tout Français pourra pécher de la rire au 
moyen de la canne avec un* seule ligne 
munie d'un flotteur mata agence* de telle 
façon que celle-ci support* effectivement 
sans soûler le poids du isst qui doit pen
dre librement dans l'eau, san* reposer sur 
le rond L* ligne comportera deux hame
çons au plu* san* cuiller ni appât artl-
ficisl i emploi du poisson mort ou vu 
étant également Interdit 

En aucun cas le lest ne devra reposer 
sur ie fond ni empêcher la ligne de suivre 
Il courant 

t, épuise t ta «st ounsioeree cumai* aooes-
aoire d* la dite ligne et . comme talle 

autorisée dans les mêmes condition*. 
Art: 4. — La délivrance des l icences dé 

r.êohn aux lignes dormante* donnera lieu 
au paiement d'un droit de timbra de 
l t frs si elles sont départementales et 
60 frs si ailes sont générales. 

Bile* donnent le droit d utiliser trois 
liguée dans les condit ions portées a l'ar
ticle 3. 

La licence départementale permet dé 
pécher dan* las eaua mentionnée* a l ar
ticle 2, sur toute retendue d un départe
ment et dans las arrondissements ural-
tiophes. Cependant ces droits ne s'éten
dent pas sur les lots détenus par les 
sociétés de pécheurs a la ligne bénéficiant 
du régime de l'amodiation directe. La 
licence générale est valable aux l ensemble 
du territoire, Joutetoi» le d tenteur de 
ce titre - e pourra pas en user sur les iota 
dé péché s i tués dans 1s département da 
son domicile et détenus par les sociétés 
de pécheurs a la ligne bénéficiant du 
régime de l'amodiation directe. 

Art. s. — Nui ne peut pécher le saumon 
dans quelque cours d'eau que ce soit 
sans être porteur d un* licence spéciale. 

La délivrance des licences de pêche au 
saumon donnera Heu au paiement d un 
droit de timbre de su frs pour une son* 
déterminée ou de 1S0 frB pour "ensemble 
du territoire. Le* aones seront définies 
pai le règlement d saminiatratinn publi
que mentionne a i article B ci-dessous 

Art. S — A quelque date au allée soient 
délivrées les licence* de pèche des diver
ses catégories sont valables lueuii au s i 
décembre d* i année en cour* En outre 
dam les cours d eau du Domaine public, 
les porteur»- de licence* devront se c o n 
former tua condit ions du Camer lea 
Charges oour l'affermage d u droit de 
péché. 

Art. >. — Les Sociétés de pécheurs • la 
llgn* ne pourront pas obtenu' l'affermage 
des lots de pèche du Domaine public sous 
i* régime de la loi du 30 Janvier 1003. 
sans s'être groupées en une fédération dé
partementale : elles devront émettre, en 
outre d* leurs certes ordinaires, ds s carte* 
fédérales permettant à leurs sociétaire* d* 
pêcher dan* l'ensemble de* lot» détenus 
par elle*. 

Art V — Pour protéger r alevinage na
turel, le* ministres de 1 Agriculture et de* 
Travaux publie» peuvent chacun an o* 
qui lea concerne e t aprée avta d* la com
mission d* la pacha fluvial* Institut** 

par l'article su du décret du 6 septembre 
1887 sur la pêche fluviale. Interdire an
nuel lement et pour une durée de neuf 
mois au plus la pache. même a la ligne 
de toutes les espèces ou de certaines espè
ces seulement sur des cours d eau ou por-
sious de cours d eau. Sur M* cour* d'eau 
ni navigable» ni flottables, les propriétai
res rlvaralns seront tenus de supporter la 
signalisation des reserves ainsi inst i tuée* 
Les indemnités auxquelles 11* pourraient 
prétendre par l'application de» disposi
tion* du présenté article seront réglées 
par le Juge de Paix à défaut d'accord 
amiable. 

Art. U. — Un règlement d'adminlstra 
tion publique, contresigné par 1s Prési
dent du Conseil les ministres de i Agri
culture, des Travaux publics et dea Finan
ces déterminera le* oondltlous d'applica
tion du présent décret tant dans les 
départements de la Muselle, du Bas-Rhin 
et du Haut-Rhin une < t autres 
départements Sont abrogées toutes d is 
positions contraires notamment celle* 
portés* au dernier paragraphe de l'article 
S de la loi du 1& avril 182» 

Art 10. — Le présent décret-loi sera 
soumis S la ratification des Chambres 
conformément aux dispositions de la loi 
du K juin 1886. > 

Le peint de vue des pêcheurs 
ua Société de pèche des Municipaux de 

Lille fait suivre te texte de ce projet de 
décret, élaboré par MM. htraitmann. con
servateur attaché au Ministère de 1 Agri
culture, et Mlnrtlle. secrétaire de la Fé 
dération Nationale de Péché, ds» c a s -
raentalraa suivants I 

< L article 1er laissa devinai qu* tes 
ressources oouvaliae provenant de* Ucan 
ce* de pêche serviront * d'autres fine qu a 
l'amélioration de la pêche La formule 
( Le montant ne dépassera pas. e t c . • 
cache un piège et U est S présumer que 
las mill ions rapportas par d'exploitation» 
des pécheurs seront peu * peu engloutis 
par le budget D'ailleurs la commission 
d'amélioration et le service dea licence» 
sa chargeront d'en distraire qualauas-uns 

L'article a modifie complètement i* 
définition d* Ut ligne flottant* Au pê
cheur banal qui ne volt dans la pèche 
qu'un moyen de se distraire sainement 
pendent ses loisirs peut-oo l'en blâ
mer » — U a* lalaa» qu* le droit d* 
pécher < la blancaliie ». Plu* d* pacte* « a 

L'tMETTEVP. ACTUEL r". 890 
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courrier apporte au promoteur, qui avec 
de *1 faibles moyens avait su intéresser si 
puissamment se* auditeurs, un flot de 
lettres encourageantea. 

Fort de ces encouragements, fort aussi 
du haut intérêt que lui portent des per
sonnalités émlnentes charmées par la fol 
et la volonté du Jeune homme. M. Jean 
Schadroff, a ces Jours derniers déposé 
auprès de l'Administration des P.T.T., 
grande maîtresse de la Radiodiffusion, 
une demande d'autorisation de transfor
mer la station expérimentale P. 890. e n 
poste d'émission a l'instar de Radio-Tou
louse. Radlo-Vltus. Radio-Normandie. Ni
ce-Lyon, etc.. 

Mais M le Ministre dea P.T.T. a répondu 
en se référant à la loi de 1928 qui Inter
dit 1* création de tout nouveau poste 
privé. 

Ce refus a chagriné lea amis Innombra
bles du futur Radio-Sambre. Mais lia ont 
enjoint à M. Jean Schadroft d* n* pas M 
décourager et dé continuer la lutte. La 
loi de 1928 prévolt, parait-il. que des dé
rogations exceptionnelles pourront être 
accordées après délibération an Conseil 
des Ministres 

Le créateur de F. 880 parait bien dé
cidé a poursuivre «on effort e t 4 persévé
rer dans se* projets. 

L'appui de tous sea auditeurs (et il* 
pullulent dans le Bassin) lui est acquis. 

Et nous savon* que nombre d'entre eux 
ont déj* écrit personnellement A M le 
Ministre des P.T.T pour intercéder e n fa
veur de Radio-Sambre. 

L'avenir leur dira sans doute qu'Us ont 
eu raison d'espérer. 

LES ÉMISSIONS 
D'AUJOURD'HUI 

RADIO P.T.T NORD * LILLE (347 m. 3) . 
— Vendredi 17 janviers. — 8 h. 50 : Relais 
de Paris P. 1 T : Bulletin météorologique. 
— / h : Relais de Paris P. T. T. : Infor
mations : Revue de la Presse — 7 h. 40 : 
Disque* ; L* vieux berger. Le Pierrot tyro
lien. Andrèany : Mariage dea Gnomes. Le 
Carillon c intermezzo i. Orchestre; Sur les 
flots (valse) Les amourette* (valsé). Or
chestre — 8 h : Relais de Paris P T T. : 
Informations : Revue de la Presse. — 
8 h. 40 . Disques (même programme qu'à 
7 h. 40) - 9 b : Relais de Parts P. T T. : 
Informat ions , Revu» de la Presse. — 
11 b. . Relais da Bordeaux Lateyatte. — 
11 h 60 : Relais de Parla P.T.T. : Cour* 
commerciaux et Bulletin météorologique. 
— 13 h • Disque* i Pot.pourn de marches : 
Po t -poum de chansons *t marches suisses. 
— 12 h. 18 . Relata d'Alpes Grenoble — 
18 h 3u Relais de la Tour Eiffel : Cour* 
de Boui-se à l'ouverture. — 12 h. 45 : Re
lais d'Alpes Grenoble. — 18 b. IS : Relais 
de Paris p. r T Physionomie de la 
Bourse k l'ouverture : Informations — 
13 h 80 : Reiats d'Alpes Grenoble. — 
14 h. 20 : Relais de la Tour Eiffel : Cours 
divers — 14 n 80 : Relais de la Station 
Radio Colonial». — 16 h. 46 : Relais de la 
Tour Eiffel Bourse — 16 h : Récital 
d'orgue par M. Jouglet. organiste de 

iMHti :ii»m»»m' rnmtitKi 

la traînée ( aux grosse* pièces ainsi 
qu aux carnassiers et anguilles qui sont 
cependant considérés comme nuisible* a 
lareproductlon des autres espèces. 

Dans l'article suivant, nous trouvons 
une formula très astucieuse : la licence 
départementale aussi bien que la licence 
générale ne permet pas de pécher à trots 
lignes dans les lots de sociétés du dépar
tement du domicile. Voila donc le pécheur 
ml* dan* l'obligation de s a u n i e r aus 
Sociétés amodiataires des iota du dépar
tement ou de se déplacer dan* les dépar
tements voisins tout en ayant une licence 
générale Ajoutons que les licences s e 
raient vraisemblablement relevées a 35 
et 100 frs. 

Un communiqua récent adressé a la 
Presse par un partisan de la licence affir
me que les membres des Sociétés n'auront 
pas un centime de plus S payer que précé
demment Or. nous dit l'article 7. les 
Société* devront émettre, en sus de leur 
carte ordinaire des cartes fédérales. 

Nous affirmons tel que le pécheur socié
taire paiera directement ou indirectement 
le montant de ta licence ou alors ne 
pourra pécher qu'» la ligne banal» d*finl* 
par l'article 8 e t ton aifUiation a un* 
société fédérée n aura plu* d* raison 
d'être 

S U n en était paa ainsi, par qui et c o m 
ment le gouvernement récupéreralt-11 les 
10 mill ions de ressource* prévue* * 

Nous affirmons un* nouvelle fol* que i* 
décret Incriminé porter* préjudice a tous : 
pêcheur banal pécheur de société fédérée 
industrie de la pêche 

IJ bous revient qu une consultat ion-
référendum d'une revue spécialisée t La 
Péché et les Poisson*» auprès d* 600 
Sociétés, a donné la résultat de 80 * 
contre la licence. 

Nous ne sommes donc paa «eut* a avoir 
compris ie danger En sus de* Sociétés 
précitées le Syndicat dea (. .taillante d'ar
ticles de pécha et le Syndicat dés labri-
cent* et marchand* d articles dé pêche 
confirment notre point de rue par une 
action conforme a l a nétr*. De nombreux 
parlementaire* d* la région ont répondu 
favorablement a l'ordre du jour qu* nous 
avons publie récemment. Noua en donne
rons prochainement la liste. 

Que le* pécheur» soient <tasures que 
noue ferons tout ce qui set en notre pou» 
voir pour lee défendre. *t qu* vire et 
r**te démocratique notre sport préféré » 
— Le Conseil d administration de la 
•oeeété de pèche dea Municipaux de LUI*. 

l'églla» Saint-Etienne, à LUI*, avec 1* con
cours d* Jeanne Boasut. «oprano : Fan
taisie a a *oi oalnaur; Méditat ion; Pas
tourelle . r ïoceesion nocturne : A"»t™tto 
de la «onete ; a) Ave eerum. b) Air d* la 
Pentecôte. Jeanne Boasut; Méditat ion; 
Nocturne; Toccata - 17 b. : Bêlais de ta 
Tour Eiffel . Cours divers — 17 n. lu : 
è l s a u e s • C e t beau la nature (chanson) . 
Fernande! ; Maeelteuf e t Bohlemilowitch 
" S o g u T comique) . Zulma au grand 
théâtre «monologue en p a t o i . d e t i l l e ) 
Lins Dsriel . La Ménager!* (monologué 
d i ï ï l t i t î o n ) par 1 auteur ; Chanson inter
rompu. ; l!e*PDar.o. célèbres ç V w n ^ d u 
p i r . n u A «yTêrdrano — 1 * "• * u • '-••«••«s*» 
S n i v é » i « i S ™ . P e t i t , ç h r o n l q u • £ • £ £ » ; 
ticale». par M. Ouerlln de Ouer, professeur 
* u Fscul té des Lettres. — 18 h . Relais 
Se Iledio Paris : Demi-heure " " « ' ^ V , -
18 h. 80 . Relai» de Paris P. T. T. . «*<J>0 

journal - 1» h. 30 . Disques. - 19 h. 46 . 
LeTgrands .n trepr iM. h u m a i n e . É ' « • * « • 
les â g e s : «Les pont* *u*pendu* a *iada-
BMcar ». cau»r la par M. Mln . t . architecte 
S r é é . prof*M*ui V n n * t i t u t Catholique 
SeVArt . at Métiers. - 30 h. : Dtaque. -
20 h. 30 : Diffusion du t ira i* de la Lo
terie des Réglons Libérées. — 22 h. 80 . 
Mta l s de P*ri* P . T T . ; Informat ions; 
Bulletin météorologique. 

RADIO PARIS (1848 m. 8 ) . — 7 h. : 
Dansas d'aujourd'hui. — 8 h. ; Droit ed-
j £ S ï i r . t i r . i- 8 h. 16 : L . OalU. d . Bag
dad ; Artodant ; Fr* Dlavolo. — 10 h. 1 8 . 
Cours p*T M. Labrlollé. — 11 h. 15 : Au-
bada; Aubade à Oendnne : Aubade fleu
rie : Aubade du Roi d'Ys. — 11 h. 80 : Le 
prix de l'électricité. — 13 h. 15 : P » t r l * ; 
Cavalleria ru*tlcana ; Blgurd ; Le. Reine 
da Saba ; Pileuse ; Plccolino ; La char
mant* margu*rite : Sou* ta pluie : La 
chanson de» fleurs nouvelles ; Lat FUle 
d'un paysan ; La Jeunesse d'Hercule ; Or
phée : Impression» de c a m p a g n e — 14 h. : 
Pages de Barré*. — 1* h. 80 : Le Carnaval 
de Venise . On* nu i t S Venise ; Venezia. 
ville d'amour • L* marchand d* Venise ; 
Caresse vénit ienne ; Venis» : La Belle Ga-
latée ; La Czarine , Cavalleria rustlcena ; 
Les Cent Vierges ; P*r»de d*e soldats de 
p l o m b . Aida. — 15 h. 80 : La Bretansièr* 
d'Aurenche et L. Coquet. — 18 h. : Qua
tuor (Paray). — 17 h. 30 : En vacances; 
Danse paysanne : Ariette ; En sourdine ; 
La Fée aux chansons. — 18 h. 80 : Oxford 
S y m p h o n i e , Octuor (Lexaarl) ; Chant 
funéraire (Feuré) ; Symphonie fantasti
que. — lu h 80 : Edmond Sée. — 19 h. 40 : 
La Chasse. — 19 h M . La Gastronomie. 

30 h. : Récital de piano, par Dell' 
Agnola : Bcerlattl, Ravel et Mozart. — 
30 h. 45 : « La FUI* de Madame Angot », 
opère-comique en troi» »cte* de Lecocq. 

32 h 46 Le Bourgeol* genti lhomme : 
Chocone et Rondeau . Dldon ; Entrée dea 
Bergers . Le oc vin du village ; Alcesté ; 
Le Corsaire. L Enfance du Christ; Sym-
phonl» fantastique ; Lalla Roukh : Le Do
mino n o i r . Repsodie viennoise ; Le Prin
temps . Jeux d'eaux. Jazz dans ta nui t ; 
Pièce ; Marouf 

TOUR EIFFEL (308 m.) . — 14 h. 30 : 
Station coloniale. — 18 h. : Bordeaux. — 
18 h. 30 : Géographie. — 17 h. 18 : Oour» 
de M. Strowtt l . — 30 h. : Concert euro
péen de Leipzig. — 21 h. : d* Fauré : 
Trois romance* «ans paroles ; Seul* ; 
Apre* un rêve ; La Rançon ; Ici-bas ; Sé
rénade ; L* Voyageur : Chant d'automne ; 
Larmes ; Chanson d'amour ; Première so-
aate. 

PARIS F T .T . (431 m. 7 ) . — » h. 40 : 
Philosophie, critiqua, histoire. — 1 1 b . : 
Bordeaux. — 12 h. 15 : Grenoble. — 
13 h. 45 : Vedettes. — 14 h 30 : Station 
coloniale — 16 h. : Télévision. — 16 h. 80 : 
Chant choral. — 17 h. : Musique pour 
radio ; Menuet pour Monsieur, frère d u 
Roy ; Chansons populaire* françaises et 
canadienne» — 18 h : Concert d'orgue — 
19 h. 38 : Rienzl ; Tannhauser. — 20 h. : 
« Chopin intime ». — 30 h. 80 : Emission 
fédérale : t Lee Plaideurs ». comédie en 
trois acte* d* Racine : * Le* Tribunaux 
comiques ». de J. Moineaux ; c Dn Client 
sérieux ». de Courteline. avec Denis 
d'Inès. Jean Weber, André Brunot, Made
leine Renaud Catherine Fontency. Gchou-
rin. Pierre Dux. Le Goff. 

POSTE PARISIEN (313 m. 9.) — 7 h. 10 : 
Vienne, ville de mes rêve* : Murmures du 
bal : J* aai» qu* vous ête» jolie : Lee Mil
l ions d'Arlequin . Le Bon vieux tempe : 
Comte de Luxembourg ; Quandu la lune 
e e t Surttta : Heure exquise : Plute d'or : 
Avalon . Carlooa — 13 b. 5 : Rêverie 
(Bchumann) ; Le Rêve de de» Orleux ; 
Ceux de 14 , Le* Sirène* : Frasqulta. — 
13 h. 18 - D a n s , norvégienne : Chœurs des 
Coaaque» du Don — 13 h 36 : Le» Frère* 
spirituels ; Lamartine e t Mendelssonn — 
18 h. 21 - Prélude en la mineur (De
bussy) ; Forlane d u Tombeau de Couperln. 

_ 18 h. 80 . Dolly f l J S S f ^ i i o ? ^ tir ; U .'est tu le el»»rmant « ? * « " ? ; • __ 
30 h 20 : Maurlcet e t P l«"« V ! î e n

M U , l c -
20 h. 40 • Suzy Solldor. — 8 Mb- »• • M u , , c 

Hall. - 31 h 45 : Paul Bebou*. ^ ^ 

FECAMP (3«9 m. » > — " s l ^ o b o n î e 
raie; Fantataie hongrol** 1 r t * H P £ 2 r ' 
n» III (Men7Ele*ohn); R*verta *• B ^ f » : 
Le Déluge - 30 h. 16 t e » m ~ ^ 1

D r . ^ r 
Danse e.pagnole : Bxtaa. : R**""?*. " £ 
un thème dé Beethoven. — 31 R. • »*• 
Jo l i . Parfumense. 

RADIO TOULOUSE (328 » • " L « * * I 
18 h. 30 La Vi* ParUlenne; ^-.^f^ 
huit jours de Clairette. — j » h. 16 . * « 
pays du so le i l . Brummel ; Coupe de rou
lis. — 30 h 80 : Orchestre t a g a o * — 
31 h. : L'Ariége fantaUle. — 33 h. J » -
Aida-, Boris Oodounoff ; L-EnXant pro
digue ; Kito rabatteur ; La* Joie* d u télé
phone ; Chez la tailleur (Bach e t La-
verne) . 

STRASBOURG (349 m. 2 ) . — 1CI h. : 
Un us pro m u l t l s ; V*ise lente ; Elég ie . 
Le Farfaaet . Bous le balcon de la belle 
Roeita Impression» rus t iques ; I * Favo
rite ' Plaisir des bols : Cortège du bcéuf 
è-ras' — 11 h. 5 : Bordeaux. — I l h : 
î l o sà lque sur Donlzettl ; Tannhauaar : Au-

ssii oi'-ta1 réSrTLS^s.^ ^ r r ^ w ^ f ^ b o r ^ , ^ 
closo. - 17 h 30 : Lyon. - I f » ^ » • ^ 
Prince Igor (Borooin. ) : o o p a a . 
Pique ; M e U g e r . de carnaval M * • * * • » * : 
31 h. 1 0 : Folie* Bergère; La Dam* d* 
L . C o m t . de Luxembourg. — 33 h. 4o . 
Radio Parla. 

BRUXELLES FRANÇAIS ( « » » " > • ~ 
12 h. 20 : Intermède . Largo ; Chanaon d u 
Printemps — 12 h. S0 : Musique orten-
f a l . - « h. 10 • Miuuqu. viennoise. — 
13 h. 30 : Chansons £ » « « * C * " 3 U « £ ~ 
17 h • Pastorale ; Pleurs d ' a u t o m n e . 
Obanaon a» Fortunio ; Aubedj m u » » : 
Pavane pour la Reine Astrld ; ! > » ! • « • f» 
ma mie ; Il pleure dans m o n j j a j u r , i * 
Petite Chapelle . Su i te pour o " ? * " ™ - ~ 
18 h. 30 Récital d» p i a n o ; Sonate* de 
Beethoven . Sonate en ré mineur : »»u»te 
an ml bémol. - 19 h. 15 : °*v*J»** d e 

France . Chanson a danser < » " " ? » • " > ; ? : 
30 h. : Rtanxl ; Jame* Bneor : J - r 2 * » f * 

Ërodlgue . Ariette» oubliée» ; Phaétoo . 
lenuet gothique . D*n* le mode ant ique ; 

Les Errinyes - 81 h M : anntandta . Le 
Freischuti Aida: En I ta l i e ; Bolldra. — 
32 h. 35 : La Traviata. 

BRUXELLES FLAMAND (312 m. 9 ) . — 
17 h. : Transcription* d* Bach pat l o r -
chestre de Philadelphie : Chaconn*. Toc
cata et Fugue - 17 h. 30 : Quatuor 
n" XV . Quatuor no XVI : Orand* Fugue 
(Beethoven» — 18 h. 1 5 ; Danses norvé-
giennea (Griegi . 

DROITWICH (1.500 m. ) . — 18 h. 1 5 : 
Qu*tuor en la op 3« (Bnabm*). — 
15 h. 30 . Le Secret de Suzanne : Con
certo de piano no 2 (Bartxo) ; Bymphçeu* 
n» 1 (Haydn) ; Sui te pour piano (Bar
tok) : Rapaodie hongroaie n» 8 (Llaat). 

LONDRES REGIONAL (343 m. 1) . —• 
1 h. 18 : Suite **p*gnole : Melafuan* : 
Sélection d* vieilles mélodies anglaises . 
— 12 h 18 : Récitai d'orgue. — 14 h. 30 : 
Les Joveuse» Oomméree de Windsor : L* 
Langage des fleur» ; L'Horloge e t les fi
gures de Dresde La Danse des Joyeuses 
masco t te s . Iolanthe. — 18 h. 30 : Marche : 
Vanlty Fa lr , Aida ; Deux pièces légère». 
— 30 h. : La VI» ParUlenne ; Une princesse 
de Kelslngton ; A » G e t S » cocktail . — 
31 h. 16 : Lé B. B. C. Orch**tra : L'Ita
lienne a Alger ; Peer Oynt . M i t * n» 1 
(Orleg) ; Air de Londres; Le Jour fée
rique. 

LUXEMBOURO (1.304 m ) . — 7 h. 85 : 
Marche du 1" Régiment : Grande rein* : 
Aux der Keaperbann ; Fortlasimo : Le 
Chant du rossignol ; Mille e t une nuit* -. 
Noces orientales : Mélodie en t e : Fan 
Pan l'Arbi. — 12 h 40 : Le» Cloche* d* 
CornevlUe : Valse au clair de Lun* : Sé
rénade . Célèbre gavltte : Le Cid ; atarehe 
gasconne. — 13 h. 16 . Le Chant de* bate
liers de la Volga. — 13 h. 85 : Fan tel»', e 
«ur des a u * de Godard : Moment musical ; 
Entrée du Printemps ; Beroarolle. — 
17 h. 45 . Le» Joyeuse» Commère* da 
Windsor : Le P»ys du sourire ; Le Qua
drille des lanciers : Polichinelle sérénade : 
Mignon. — 2Q,ù 19 ; Pensionnat ; TSnlt : 
L» Fête d'arnohr de Bdnddha ; Brtse m u r 
murante . Sérénade plaintive : VUlanalle. 
— 20 h. 40 Aubade : Dolorés : Une é d u 
cation manquée ; Lé Fiancée vendue ; 
Rêverie . Andalouae . Dublauschka : T è t e 
droite. — 31 h. 80 : Mlnuatto : Ko) Nidrei ; 
Largo. — 21 h. 46 • Récitai da c h a n t : 
M o n a . Lakinc : Phllémon e t Baueia ; La 
Vie de bohème ; Don Carloa ; Louise. 

AeifcilCUL I I j m t 
COMME IQCF _ . 

IMDIJSTLQJF 
L'Assemblée générale 

du groupement corporatif 
des Brasseurs de la région 

du Nord de la France 
Le Groupement Corporatif des Bras

seurs de la région d u Nord de la France 
(Nord. Pas-de-Calais , S o m m e , Aisne. Ar-
dennee ) . a tenu mercredi , à 10 heures, 
au Pa la i s d s la Bourse, à Lille, son as 
semblée générale . 

M. Franço is D U T H O r T présidait, en
touré de MM. R e n é MOTTE. Paul LE-
D O U X , Marcel B R A S M E . vice-présidents; 
Paul C O L U O N O N . trésorier ; Roger 
M A S S E , secrétaire général ; J e h a n 
CHARLIE. secrétaire général de lTJrùon 
General de s Synd ica t s de la Brasserie 
Française . 

Il fut d'abord procédé à la distribution 
des récompense* aux anc i ens serviteurs 
de la brasserie. 

Le p a l m u - è s éta i t a b o n d a m m e n t four
ni, et comportai t 83 at tr ibut ions d e ré
compenses , dont 8 d ip lômes d'honneur 
e t médai l lés de vermeil a des candidats 
tota l i sant nlus de 40 a n n é e s de service 
dans le m ê m e établ i ssement ; 12 médail
les de vermeil à e t total isant a u m o i n s 
80 a n s de service : 15 médai l les d'argent 
a ceux a v a n t au moins 36 ans de ser
vice, e t 47 médai l les de bronze à ceu» 
a y a n t au m o i n s 15 a n n é e s de service 

Des recompenses spécia les offertes par 
l'Union générale des Svndi ts de la 
Brasserie França i se e t l a C h a m b r e de 
Commerce d e Lille *ouligi.èrent- tout le 
mérite de trois braves serviteurs d e la 
brasserie to ta l i sant plus de 50, 46 et 
44 ans de s e r icc t a n s la m ê m e brasserie 

M le rtvs ~c . i i . U . . A I I I a ienci'< 
> la fois 'e« i " — •- a» i~, brasseurs de 

leur longue col laboration si fructueuse 
e» qui honore la corporation 

M Roger M A S S E , secrétaire général 
donna "ommunl atlon à la très nom
breuse ass is tance de ta l iste des lauréats 
que nous reproduisons ci-dessous. 

Cette première partie de la réunion 
terminée, le Groupement corporatif pro-
céds ensui te a l 'examen des quest ions 
figurant à l'ordre du jour de la réunion 

Il tut ensui te procédé aux i é t ions 
statutaires . 

LE PALMARÈS 
• éoeu ipenee» «ped»»e*. — M. Dele-

m a u > Auguste, une médal l offerte par 
l'Union générale des Syndicat* de la 
Brasserie Française , pour se s 60 a n n é e s 
de bons et loyaux services à la Brasserie-
Malterie Masse-Meurisse, Lille 

M. ftogler Arthur, une -néflatllê offerte 
par la Chambre de c o m m e r c e de Lille 
pour se* 44 a n n é e s de bons et loyaux 
services k la Brasserie A. Dutlos , a Dun-
fc arque 

M. M e n o n s Alphonse, u médai l le 
offerte par le Chambre de Oommerc»; 
de Lil le , pour «es 44 a n n é e s de bon» et 

U BALANCE 
COMMERCIALE 

P E U FRANCE EN 1935 

Les importations se sent élevé*» 
à 20.945 millions de francs 

et les exportations 
à 15.472 millions soit m déficit 

de près de 5 milliards et demi 
Paris . 16. —Pour l 'année 1836, la va

leur de nos importat ions a a t t e i n t l a 
somme de 20.945.251.000 frs poux 44 mi l 
l ions «15.746 tonnes , présentant a ins i u n e 
d iminut ion de 2.151.871.000 f rancs e t d e 
1 213.232 t o n n e s par rapport A l 'année 
1934. 

P e n d a n t la m ê m e période, l a valeur d e 
nos exportat ions a a t t e in t la s o m m e d e 
15.472.614000 frs pour 28.317 480 tonnes , 
présentant ainsi u n e d iminut ion d e 
2377.605.000 francs e t u n e a u g m e n t a 
t ion de 876.486 tonnes . 

P e n d a n t le moi s i Î décembre 1885, n o s 
Importat ions o n t a t t e i n t 1.933.338.000 frs 
et nos exportat ions 1.284.318.000 1rs, so i t 
e n plus pour les importat ions , 649.021000 
francs. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE U FÉDÉRATION RÉGIONALE 

DES SYNDICATS HORTICOLES 
Les m e m b r e s d e la Fédéra t ion rég io

nale des s y n d i c a t s hort ico les s o n t pries 
d ass is ter a l 'assemblée généra le qui s e 
t iendra le lundi 30 prochain . A 16 h., a u 
Palais^Rameau, à Lille. 

Ordre du Jour : R*SK>uvellement d u 
bureau : D o u a n e ; C o n t i n g e n t e m e n t s : 
Ques t ions diverses . Conféreneea par M* 
Olivier, d u barreau de LUI* ; a i Len-
fant , professeur d'horticulture, sur le 
fumier artif iciel : M. L e c h a r m e sur l e 
nouveau régime des a s surances soc ia les ; 
M Matte . directeur de * La R e n a i s s a n c e 
Agricole e t Horticole du Nord ». 

I S ? " * J ? 8 ' * 1 ' * * B • Br»w»erte Fstvet , * 
Roost -Warendln . 

Diplômes d'honneur e t médai l le* 4 e 
vermeil . - MM DELKMAIRK Auguste . 
malteur. Brasser ie -Mal tene Masee-Meu-
n s s e : R O O I E R Arthur, i s n i a s a i i i s i i l . 
Brasser ie Duflos , Dunkerque : O B S -
M O N S Alphonse , garçon-brasseur. Bras 
serie Fiévet . a Roos t -Warendln ; MI-
TAILLE Camil le , garçon-brasseur. Bras -
« n ^ ^ i ^ " ' A Roos t -Warendin : LA-
M O N N I E R Adolphe, de la Brasser ie Bou-
chart, s a i n t - A m a n d : C R A Y E Louto c o n . 
tremaitre Brasserie Joseph Vandatne 
Lille : Butaye Gas ton , emplojr*. Brasse 
rie Duflos. Dunkerque : Pierre VBRS-
C H E U R E . Brasserie Duf los . A D u n k e r 
que 

(Lias ta SUITE «N nu m e»»a rA*«u 
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